
5P  -  Critères de promotion 
selon le règlement grand-ducal du 20 juillet 2018 

 
Admissibilité en 5AD 

≥ 33 modules, dont 5 modules en ALLEM ou en FRANC  ET  5 modules en MATHE 
 
 
Admissibilité en formation professionnelle initiale 

DAP Résultat 

Catégorie A ≥ 45 modules 

Catégorie B ≥ 45 modules  DONT  8 modules en MATHE 

Catégorie C pas d’admission 
 
 
Admissibilité en formation professionnelle de base 

CCP Résultat 

Toutes les section ≥ 18 modules 
 
 
Pour plus d’information vous pouvez consulter le document : Conditions d’admission à la formation 
professionnelle 
 


